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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

TROISIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la société anonyme dissoute: 
Société Immobilière Meyrin-Bellavista F, en liquidation, 
Chêne-Bougeries

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée générale

3. Date: 17.12.2002

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 21.12.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
G.A. Fiduciaire SA, Rue du Jeu-de-l'Arc 15 - CP 6046, 
1211 Genève 6 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société anonyme dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Conformément à l'article 745 alinéa 3 du CO, la 
société se réserve la faculté de procéder à une répartition anti-
cipée des actifs.

Etude Gampert & Demierre, notaires
1204 Genève
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